
Procédure pour payer ou contester un constat d’infraction via http://constats-express.com/ 

Il faut entrer le nom de la cour municipale de la Ville Rosemère qui couvre le territoire de la Ville 
de Lorraine. 

Donc, nom de la cour municipale: Rosemère 

 

 

Pour payer un constat d’infraction, il faut indiquer le numéro de référence, qui est le numéro 
du constat.  Si une lettre précède le numéro de référence, il ne faut pas l’indiquer. 

La date d’infraction doit suivre le modèle aaaa/mm/jj 

Puis cliquer sur ‘’Prochaine étape’’ pour la suite du paiement en suivant les indications. 

 

 

http://constats-express.com/


Pour payer une entente de paiements différés, il faut indiquer le numéro du contrevenant.  Il 
s’agit d’un numéro à 4 chiffres qui apparaît dans le coin haut gauche de l’entente de paiement. 

La date de naissance doit suivre le modèle aaaa/mm/jj 

Puis cliquer sur ‘’Prochaine étape’’ pour la suite du paiement en suivant les indications. 

 

 

Pour payer un dossier criminel, il faut indiquer le numéro de cause.  Il commence par 2 chiffres, 
soit l’année abrégée de l’infraction, suivi d’une série de cinq chiffres débutant par le numéro 8, 
suivi d’un tiret et d’un dernier chiffre auto-vérificateur.   

Exemple : Pour une infraction commise en 2020 : 20-8XXXX-X 

La date de naissance doit suivre le modèle aaaa/mm/jj 

Puis cliquer sur ‘’Prochaine étape’’ pour la suite du paiement en suivant les indications. 

 



Pour contester un constat d’infraction, il faut indiquer le numéro de référence, qui est le 
numéro du constat. 

Si l’infraction est commise sur le territoire de la Ville de Rosemère, il faut indique la lettre ‘’R’’ 
avant le numéro de référence, si l’infraction est commise sur le territoire de la Ville de Lorraine, 

il faut indique la lettre ‘’L’’ avant le numéro de référence 

La date d’infraction doit suivre le modèle aaaa/mm/jj 

Puis cliquer sur ‘’Prochaine étape’’ pour la suite de la contestation en suivant les indications. 

 

 


